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AP-2025-81 / DIRECTION DES AFFAIRES FINANCIERES 

EXTRAIT DES DÉLIBÉRATIONS
DE L’ASSEMBLEE TERRITORIALE DE GUYANE

Assemblée Plénière du 24/09/2025

Délibération n° AP-2025-81 – Demande d'exonérations d'octroi de mer au titre des activités de
recherche du CNRS en Guyane

L'an deux mil vingt cinq et le mercredi 24 septembre à 09h00, la Collectivité Territoriale de Guyane s'est
réunie en séance plénière à la Cité Administrative Territoriale : «Salle des Délibérations», sous la présidence
de Monsieur Gabriel SERVILLE, Président.

Etaient présents   : M.  Gabriel  SERVILLE,  M.  Jean-Paul  FEREIRA,  Mme  Annie  ROBINSON
CHOCHO,  Mme  Patricia  SAID,  M.  Philippe  BOUBA,  M.  Roger  ARON,  Mme
Samantha CYRIAQUE, Mme Bernadette  DUCLONA CONSTANT,  Mme Karine
CRESSON-IBRIS,  Mme  Tiarrah  STEENWINKEL,  M.  Raymond  DEYE,  Mme
Sherly ALCIN, M. François BAGADI, Mme Audrey MARIE, M. Julnor BELIZAIRE,
M. Albéric BENTH, M. Félix DADA, M. Lucien ALEXANDER, M. Boris CHONG-
SIT,  M. Crépin KEZZA, M. Gilles LE GALL, M. Serge LONG HIM NAM, Mme
Violaine  MACHICHI  PROST,  M.  René MONERVILLE,  M.  Christian  NOKO,  M.
Zadkiel SAINT-ORICE, Mme Mirta TANI, Mme Isabelle VERNET

Etaient représentés : Monsieur Thibault LECHAT VEGA a donné procuration à Madame Sherly ALCIN,
Monsieur Chester LEONCE a donné procuration à Madame Isabelle VERNET,
Monsieur Jean-Luk LEWEST a donné procuration à Monsieur Philippe BOUBA,
Monsieur Jessi  AMERICAIN a donné procuration à Monsieur Raymond DEYE,
Madame  Isabelle  PATIENT  a  donné  procuration  à  Madame  Audrey  MARIE,
Madame Magda SOESANNA a donné procuration à Monsieur Boris CHONG-SIT,
Madame  Nelly  DESMANGLES  a  donné  procuration  à  Monsieur  Julnor
BELIZAIRE, Madame Christiane BARBE a donné procuration à Monsieur Lucien
ALEXANDER, Monsieur Patrick COSSET a donné procuration à Madame Patricia
SAID, Monsieur Jean-Claude LABRADOR a donné procuration à Monsieur Albéric
BENTH,  Madame  Marie-Lucienne  RATTIER  a  donné  procuration  à  Monsieur
Zadkiel SAINT-ORICE, Monsieur Jocelyn Roger THERESE a donné procuration à
Monsieur François BAGADI, Monsieur Benfélino WAARHEID a donné procuration
à  Monsieur  Crépin  KEZZA,  Monsieur  Enrico  WILLIAM a  donné  procuration  à
Madame Annie ROBINSON CHOCHO, Monsieur Rodolphe ALEXANDRE a donné
procuration à Monsieur Félix DADA

Etaient absents : Mme Aïssatou CHAMBAUD, M. Emmanuel PRINCE, Mme Muriel BRIQUET, Mme
Catherine LÉO, M. Denis GALIMOT, M. Pierre DESERT, Mme Léda GEORGES
MATHURIN, M. Claude PLENET, M. François RINGUET, Mme Sergina TELON,
M. Akama OPOYA, Mme Keena Annick LEONCE
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu la loi n° 2004-639 du 2 juillet 2004 relative à l'octroi de mer modifiée et notamment le 2° de son article 6 ;

Vu le décret n° 2015-1077 du 26 aout 2015 pris pour l'application de la loi n°2004-639 du 02 juillet 2004
relative à l'octroi de mer, telle que modifiée ;

Vu la délibération n°AP-2018-4 du 29 mars 2018 portant « Modification du règlement relatif aux exonérations
d’octroi  de  mer  externe  accordées aux  établissements  et  personnes morales  réalisant  des  activités  de
recherche et/ou d’enseignement » ;

Vu le rapport n° AP-2025-77-2 du Président de la Collectivité Territoriale de Guyane ;

Entendu l’avis du CESECEG (Conseil Economique, Social, Environnemental, de la Culture et de l’Education
de Guyane) 

Entendu  l'avis  de  la  commission  Développement  local,  Finances,  Fiscalité,  Affaires  économiques,
Agriculture, Pêche, Mines, Forêt, Tourisme, Recherche, Innovation et Numérique du 23/09/2025 

DELIBERE

DONNE ACTE à Monsieur le Président de la Collectivité Territoriale de Guyane du présent rapport n°AP-
2025-77-2

ARTICLE 1 : ACCORDE le bénéfice de l’exonération de l’octroi de mer au Centre National de la Recherche
Scientifique (CNRS) pour l’importation en Guyane des équipements repris ci-dessous, dans le cadre du
projet GUYOMIQUE.
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TARIF DOUANIER 
(CODES NC8)

Désignation

1404 90 00 Produits végétaux, n.d.a.

2853 90 10 Eaux distillées, de conductibilité ou de même degré de pureté

2922 19 00

Amino-alcools, leurs éthers et leurs esters; sels de ces produits (autres que ceux contenant plus d’une 
sorte de fonction oxygénée et à l’exclusion de la monoéthanolamine, de la diéthanolamine, du 
dextropropoxyphène «DCI», des sels de ces produits, de la triéthanolamine, du sulfonate de 
perfluorooctane de diéthanolammonium, de la méthyldiéthanolamine, de l’éthyldiéthanolamine et 
du 2-«N,N-diisopropylamino»éthanol)

2934 99 90

Acides nucléiques et leurs sels, de constitution chimique définie ou non; composés hétérocycliques 
[à l’exclusion des composés à hétératome(s) d’oxygène exclusivement ou des composés à 
hétératome(s) d’azote exclusivement, des composés dont la structure comporte des cycles thiazole, 
benzothiazole ou phénothiazine sans autres condensations, de l’aminorex (DCI), du brotizolam (DCI), 
du clotiazépam (DCI), du cloxazolam (DCI), du dextromoramide (DCI), de l’haloxazolam (DCI), du 
kétazolam (DCI), du mésocarb (DCI), de l’oxazolam (DCI), du pémoline (DCI), du phendimétrazine 
(DCI), du phenmétrazine (DCI), du sufentanil (DCI), de leurs sels, des autres fentanyls et de leurs 
dérivés, du chlorprothixène (DCI), du thénalidine (DCI) et ses tartrates et maléates, du furazolidone 
(DCI), de l’acide 7-aminocéphalosporanique, des sels et esters d’acide (6R, 7R)-3-acétoxyméthyl-7-
[(R)-2-formyloxy-2-phénylacétamido]-8-oxo-5-thia-1-azabicyclo[4.2.0]oct-2-ène-2-carboxylique, du 
bromure de 1-[2-(1,3-dioxan-2-yl)éthyl]-2-méthylpyridinium, ainsi que des composés inorganiques ou 
organiques du mercure]

3105 20 10
Engrais minéraux ou chimiques contenant du phosphore et du potassium, d'une teneur en azote > 
10 % en poids du produit anhydre à l'état sec (à l’excl. des produits présentés soit en tablettes ou 
formes simil., soit en emballages d’un poids brut <= 10 kg)

3808 94 90

Désinfectants, conditionnés pour la vente au détail ou présentés à l’état de préparations ou sous 
forme d’articles (à l’exclusion des produits à base de sels d’ammonium quaternaire ou de composés 
halogénés ainsi que des produits de la sous-position 3808.59)

3822 11 00
Réactifs de diagnostic ou de laboratoire sur tout support et réactifs de diagnostic ou de laboratoire 
préparés, même présentés sur un support, même présentés sous forme de trousses, pour le 
paludisme (autres que ceux du nº 3006)

3822 19 00

Réactifs de diagnostic ou de laboratoire sur tout support et réactifs de diagnostic ou de laboratoire 
préparés, même présentés sur un support, même présentés sous forme de trousses (autres que pour 
le paludisme, pour le Zika et d’autres maladies transmises par les moustiques du genre Aedes, pour la 
détermination des groupes ou des facteurs sanguins, et à l’exclusion des marchandises du nº 3006)

3822 90 00 Matériaux de référence certifiés

3913 90 00
Polymères naturels et polymères naturels modifiés [protéines durcies, dérivés chimiques du 
caoutchouc naturel, p.ex.], n.d.a., sous formes primaires (à l'excl. de l'acide alginique et de ses sels et 
esters)

3919 10 19
Bandes, en matières plastiques, dont l'enduit consiste en caoutchouc, naturel ou synthétique, non 
vulcanisé, auto-adhésives en rouleaux d'une largeur <= 20 cm (à l'excl. des produits en poly[chlorure 
de vinyle], en polyéthylène ou en polypropylène)

3919 90 80

Plaques, feuilles, bandes, rubans, pellicules et autres formes plates, autoadhésifs, en matières 
plastiques, même en rouleaux d’une largeur > 20 cm [à l’exclusion des revêtements de sols, de murs 
ou de plafonds de la position 3918 ainsi que des tampons circulaires à polir utilisés pour la fabrication 
de disques (wafers) à semi-conducteur]

3923 10 90
Boîtes, caisses, casiers et articles similaires pour le transport ou le conditionnement des articles, en 
matières plastiques [à l’exclusion des articles spéciaux pour disques (wafers) à semi-conducteur, 
masques ou réticules]

3923 50 90 Bouchons, couvercles, capsules et autres dispositifs de fermeture, en matières plastiques (à l'excl. 
des capsules de bouchage ou de surbouchage pour bouteilles)

3926 90 97 Ouvrages en matières plastiques et ouvrages en autres matières des n° 3901 à 3914, n.d.a.

4015 19 00
Gants, mitaines et moufles, en caoutchouc vulcanisé (à l’exclusion des types utilisés pour la 
médecine, la chirurgie, l’art dentaire ou l’art vétérinaire)

4819 20 00 Boîtes et cartonnages, pliants, en papier ou en carton non ondulé

4821 10 10 Étiquettes de tous genres, en papier ou en carton, imprimées, auto-adhésives
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TARIF DOUANIER 
(CODE NC8)

Désignation

7017 20 00
Verrerie de laboratoire, d'hygiène ou de pharmacie, même graduée ou jaugée, en verre d'un 
coefficient de dilatation linéaire <= 5 x 10-6 par kelvin entre 0°C et 300°C (sauf en quartz ou en autre 

7326 90 98 Ouvrages en fer ou en acier, n.d.a.

8203 20 00
Pinces (même coupantes), tenailles, brucelles à usage non médical et outils simil. à main, en métaux 
communs

8413 19 00 Pompes pour liquides, avec dispositif mesureur ou conçues pour en comporter (sauf pompes pour la 
distribution de carburants ou lubrifiants, des types utilisés dans les stations-service ou les garages)

8413 91 00 Parties de pompes pour liquides, n.d.a.

8414 60 00
Hottes aspirantes à extraction ou à recyclage par filtre, à ventilateur incorporé, plus grand côté 
horizontal <= 120 cm

8418 10 20
Combinaisons de réfrigérateurs et de congélateurs-conservateurs munis de portes ou tiroirs 
extérieurs séparés, d’une capacité > 340 l, ou combinaisons de ces éléments

8418 21 10 Réfrigérateurs ménagers à compression, capacité > 340 l

8418 21 91
Réfrigérateurs ménagers à compression, capacité <= 250 l (à l'excl. des modèles table et des modèles à 
encastrer)

8418 30 20 Meubles congélateurs-conservateurs du type coffre, capacité <= 400 l

8418 30 80 Meubles congélateurs-conservateurs du type coffre, capacité > 400 l mais <= 800 l

8418 40 80 Meubles congélateurs-conservateurs du type armoire, capacité > 250 l mais <= 900 l

8418 50 90
Meubles frigorifiques à groupe frigorifique ou évaporateur incorporé (sauf réfrigérateurs et 
congélateurs-conservateurs combinés à portes ou tiroirs extérieurs séparés, réfrigérateurs ménagers, 
meubles vitrines et meubles-comptoirs frigorifiques)

8418 69 00
Matériel, machines et appareils pour la production du froid (autres que réfrigérateurs et meubles 
congélateurs-conservateurs)

8418 91 00 Meubles conçus pour recevoir un équipement pour la production du froid

8419 89 98
Appareils et dispositifs, même chauffés électriquement, pour le traitement de matières par des 
opérations impliquant un changement de température, n.d.a.

8421 19 20 Centrifugeuses des types employés dans les laboratoires

8421 21 00 Appareils pour la filtration ou l'épuration des eaux

8421 91 00 Parties de centrifugeuses, y.c. d'essoreuses centrifuges, n.d.a.

8422 19 00 Machines à laver la vaisselle (autres que de type ménager)

8422 90 10 Parties de machines à laver la vaisselle, n.d.a.

8423 81 80 Appareils et instruments de pesage, d’une portée <= 30 kg, autres qu’à pesage électronique, n.d.a.

8443 32 10 Imprimantes aptes à être connectées à une machine automatique de traitement de l’information ou à 
un réseau

8443 99 90
Parties et accessoires d'imprimantes, de machines à copier et de machines à télécopier, n.d.a. (à 
l'excl. des assemblages électroniques ainsi que de machines et d'appareils servant à l'impression au 
moyen de planches, cylindres et autres organes imprimants du n° 8442)

8479 82 00 Machines et appareils à mélanger, malaxer, concasser, broyer, cribler, tamiser, homogénéiser, 
émulsionner ou brasser, n.d.a. (à l'excl. des robots industriels)

8479 89 97 Machines et appareils, y.c. mécaniques, n.d.a.

8479 90 70
Parties des machines et appareils, y compris les appareils mécaniques, ayant une fonction propre, 
n.d.a. (autres que coulées ou moulées en fonte, fer ou acier)

8504 40 85 Onduleurs statiques, puissance <= 7,5 kVA

8504 40 86 Onduleurs statiques, puissance > 7,5 kVA

8507 60 00 Accumulateurs au lithium-ion (sauf hors d’usage)

8508 11 00 Aspirateurs, y.c. les aspirateurs de matières sèches et de matières liquides, à moteur électrique 
incorporé, puissance <= 1500 W et dont le volume du réservoir <= 20 l

8528 72 80
Appareils récepteurs de télévision, en couleurs (à l'excl. des appareils avec tube-image incorporé ou 
écran LCD ou écran à plasma ou un appareil d'enregistrement ou de reproduction du son et des images 
ainsi que les moniteurs et les téléprojecteurs)
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TARIF DOUANIER 
(CODE NC8)

Désignation

8537 10 91 Appareils de commande à mémoire programmable (autres que les commandes numériques 
incorporant une machine automatique de traitement de l'information)

8541 30 00 Thyristors, diacs et triacs (autres que les dispositifs photosensibles)

8543 70 90 Machines et appareils électriques ayant une fonction propre, n.d.a. dans le chapitre 85

9011 10 00 Microscopes optiques stéréoscopiques

9011 80 00
Microscopes optiques (à l'excl. de ceux destinés à la photomicrographie, la cinéphotomicrographie ou 
la microprojection, des microscopes stéréoscopiques, des microscopes binoculaires pour 

9011 90 00 Parties et accessoires de microscopes optiques, n.d.a.

9016 00 10 Balances sensibles à un poids de 5 cg ou moins, avec ou sans poids

9018 90 84 Instruments et appareils pour la médecine, la chirurgie ou l'art vétérinaire, n.d.a.

9027 20 00 Chromatographes et appareils d'électrophorèse

9027 30 00
Spectromètres, spectrophotomètres et spectrographes utilisant les rayonnements optiques: UV, 
visibles, IR

9027 50 00 Instruments et appareils utilisant les rayonnements optiques: UV, visibles, IR (à l'excl. des 
spectromètres, spectrophotomètres et spectrographes ainsi que des analyseurs de gaz ou de fumées)

9027 89 30 pH mètres, rH mètres et autres appareils pour mesurer la conductivité

9027 89 90
Instruments et appareils pour analyses physiques ou chimiques, pour essais de tension superficielle 
ou similaires ou pour mesures calorimétriques ou acoustiques, n.d.a.

9027 90 00

Microtomes; parties et accessoires des instruments et appareils pour analyses physiques ou 
chimiques, p.ex. polarimètres, réfractomètres, spectromètres, des instruments et appareils pour 
essais de viscosité, de porosité, de dilatation, de tension superficielle ou simil. ou pour mesures 
calorimétriques, acoustiques ou photométriques, y.c. des indicateurs de temps de pose ainsi que des 
microtomes, n.d.a.

9030 89 00 Instruments et appareils pour la mesure ou le contrôle de grandeurs électriques, sans dispositif 
enregistreur, n.d.a.

9401 39 00 Sièges pivotants, ajustables en hauteur (à l’exclusion de ceux en bois et de ceux pour la médecine, la 
chirurgie, l’art dentaire ou vétérinaire, ainsi que des fauteuils pour salons de coiffure)

9402 90 00
Tables d'opération, tables d'examen et autre mobilier pour la médecine, la chirurgie, l'art dentaire ou 
vétérinaire (sauf fauteuils de dentistes et autres sièges, tables d'examen radiographique, civières et 
brancards, y.c. chariots-brancards)

9403 10 93
Armoires à tiroirs, classeurs et fichiers, de bureau, d'une hauteur > 80 cm, en métal

9403 10 98 Meubles de bureau d'une hauteur > 80 cm, en métal (sauf tables équipées de dispositifs spéciaux de 
dessin citées au n° 9017, armoires à portes, volets, clapets ou tiroirs et sauf sièges)

9403 20 80 Meubles en métal (à l'excl. des meubles de bureau, des meubles pour la médecine, l'art dentaire et 
vétérinaire et la chirurgie, des lits et des sièges)

9403 30 91
Armoires de bureau, d'une hauteur > 80 cm, en bois

L’octroi de mer régional reste dû au taux prévu dans le Tarif Général des Taxes d’Octroi de Mer et d’Octroi
de Mer Régional (TGOM).
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ARTICLE 2 : L’exonération est accordée pour une période déterminée courant de la date d’opposabilité de
la présente délibération au 31 août 2026.

ARTICLE 3 : La présente délibération entrera en vigueur dès sa transmission aux services préfectoraux, et
sa mise en ligne sur le site de la Collectivité Territoriale de Guyane.

ARTICLE 4 : Le Président de la Collectivité Territoriale de Guyane, le Directeur Général des Services et le
Directeur Régional des Douanes et des Droits Indirects sont chargés chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution de la présente délibération qui sera publiée sur le site internet de la Collectivité Territoriale de
Guyane.

37 POUR M. Gabriel SERVILLE, M. Jean-Paul FEREIRA, Mme Annie ROBINSON CHOCHO,
M.  Thibault  LECHAT  VEGA,  M.  Philippe  BOUBA,  M.  Roger  ARON,  M.  Chester
LEONCE,  Mme Bernadette  DUCLONA CONSTANT,  M.  Jean-Luk  LEWEST,  Mme
Tiarrah  STEENWINKEL,  M.  Raymond  DEYE,  M.  Jessi  AMERICAIN,  Mme Sherly
ALCIN, M. François BAGADI, Mme Audrey MARIE, M. Julnor BELIZAIRE, M. Albéric
BENTH, Mme Isabelle PATIENT, Mme Magda SOESANNA, M. Félix DADA, Mme
Nelly  DESMANGLES,  M.  Lucien ALEXANDER, Mme Christiane BARBE, M.  Boris
CHONG-SIT, M. Crépin KEZZA, M. Jean-Claude LABRADOR, M. Gilles LE GALL, M.
Serge LONG HIM NAM, M. René MONERVILLE, M. Christian NOKO, Mme Marie-
Lucienne RATTIER, M. Zadkiel SAINT-ORICE, Mme Mirta TANI, M. Jocelyn Roger
THERESE,  M.  Benfélino  WAARHEID,  M.  Enrico  WILLIAM,  M.  Rodolphe
ALEXANDRE 

1 CONTRE Mme Violaine MACHICHI PROST 

5 ABSTENTION Mme Patricia SAID, Mme Samantha CYRIAQUE, Mme Karine CRESSON-IBRIS, M.
Patrick COSSET, Mme Isabelle VERNET 

NUL(S)

La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication
et/ou de son affichage, d’un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Cayenne.

Fait et délibéré à Cayenne, le 24 septembre 2025.

Date d'envoi en préfecture : 26/09/2025
Date de retour préfecture : 26/09/2025
Identifiant de télétransmission : 973-200052678-20250924-
lmc178088-DE-1-1
Publiée le : 26/09/2025

* Le Président

Gabriel SERVILLE
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